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Extraordinary Chambers in the Courts of Cambodia 

Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens 
Royaume du Cambodge 

Nation Religion Roi 

MEMORANDUM - CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE 

A : Toutes les parties, dossier nO 002 

DE : Juge NIL Nonn, President de la Chambre de premiere 

COPIE : Tous les juges de la Chambre de premiere instance; 
de la Chambre de premiere instance; Chef de la Sec 
d'administration judiciaire 

OBJET: Reponse a la 
des documents 
(Doc. nO EllS) 

Requete de 
strictement 

II est fait reference a la Requete de IENG Sary aux fms de consultation des documents 
strictement confidentiels figurant au dossier (Doc. nO E1l8). Bien que la Defense 
de IENG Sary ait acces aux titres generiques de ces documents, elle estime que cela 
ne suffit pas pour garantir Ie droit de I' Accuse a un proces equitable. Les co-procureurs 
font valoir qu'il est deraisonnable de demander l'acces a tous les documents strictement 
confidentiels figurant au dossier, qu'ils soient susceptibles d'etre produits devant 
la Chambre ou non, et denoncent Ie manque de precision et de fondement juridique 
des arguments avances par la Defense en la matiere (Doc. n° Ell 812). Les co-procureurs 
reconnaissent toutefois que les titres entiers, ou lorsqu'il y a lieu, les titres expurges, 
des documents strictement confidentiels devraient etre mis a la disposition de toutes 
les parties. La Defense de IENG Thirith soutient que les documents et les rapports 
contenant des informations d'ordre medical ne devraient pas faire l'objet 
d'une divulgation generale et qu'ils sont done a juste titre classes comme strictement 
confidentiels (Doc. n° E1l811). La Defense de KHIEU Samphan estime que 
les documents medicaux devraient rester strictement confidentiels (Doc. n° Ell8/3). 

La Chambre de premiere instance a passe en revue l'ensemble des documents strictement 
confidentiels verses au dossier n° 002. Sur un total de pres de 4 600 documents 
strictement confidentiels que contient Ie dossier n° 002, environ 750 sont des dossiers 
et rapports mooicaux. Sur les 3 850 autres documents strictement confidentiels, environ 
500 sont des evaluations de l'Unite d'appui aux temoins et aux experts afin de determiner 
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si des mesures de protection sont necessaires, 1 700 sont des plaintes, et 1 400 
sont des demandes de constitution de partie civile et leurs pieces jointes. Seul un nombre 
reduit (environ 30) de ces documents ont ete recenses par les parties comme etant 
pertinents dans Ie cadre du premier proces dans Ie dossier n° 002, dans leurs listes 
de temoins, de documents et de pieces d6posees it ce jour, tous ces documents etant, 
it l'exception d'un seul, des demandes de constitution de partie civile ou des plaintes. 

Afm de preserver les droits de toutes les parties, la Chambre de premiere instance donne 
les instructions suivantes : 

Dossiers medicaux 

Ces documents resteront strictement confidentiels afm de proteger la VIe privee 
de I' accuse auquel ils se referent. 

Evaluations des risques par la I 'Unite d 'appui aux temoins et aux experts 

Selon la pratique en vigueur jusqu'it present, la Chambre continuera de recevoir 
des demandes et autres pieces relatives aux mesures de protection it titre strictement 
confidentiel. Des evaluations sont realisees regulierement par l'Unite d'appui 
aux temoins et aux experts, qui, dans la plupart des cas, n'a pas trouve la moindre raison 
justifiant l'octroi de mesures de protection (et par consequent, n'en a suggere aucune). 
Ces evaluations sont d6posees it titre strictement confidentiel it la demande des parties 
civiles, dans la mesure ou leur versement dans la partie confidentielle du dossier (et leur 
communication ulterieure it presque 4 000 autres parties civiles) est susceptible soit 
d'entrainer inutilement la divulgation d'informations tres personnelles, soit de necessiter 
la mise en place de mesures de protection qu'il n'aurait pas fallu prevoir autrement. 
Lorsque l'Unite d'appui aux temoins et aux experts recommandera des mesures 
de protection en faveur d'un temoin ou d'une partie civile devant etre cite it comparaitre 
au proces, cette evaluation sera communiquee aux co-avocats principaux, it la Defense 
et aux co-procureurs en temps voulu. 

Demandes de constitution de partie civile et plaintes 

La Chambre de premiere instance reI eve que Ia grande majorite des documents dans 
la partie strictement confidentielle du dossier sont des demandes de constitution de partie 
civile et des plaintes. Ce classement leur a ete initialement attribue en vue de restreindre 
leur communication en attendant qu'il soit statue sur les demandes de mesures 
de protection. II y a actuellement tres peu de questions pendantes devant la Chambre 
de premiere instance en ce qui conceme les mesures de protection sollicitees dans 
Ie cadre du dossier n° 002. La Chambre a consulte les parties it ce sujet, et elle convient 
avec elles qu'il n'est plus justifie de maintenir Ie classement strictement confidentiel 
initialement attribue aux demandes de constitution de partie civile et aux plaintes. 
Par consequent, la Chambre de premiere instance enjoint it la Section d'administration 
judiciaire de desormais classer en tant que documents confidentiels toutes les demandes 
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de constitution de partie civile et les plaintes figurant actuellement dans la partie 
strictement confidentielle du dossier n° 002. 

Autres documents 

Un nombre restreint de documents figurant actuellement dans la partie strictement 
confidentielle du dossier (notamment Ie document recense par les parties comme etant 
pertinent dans Ie cadre du premier proces dans Ie dossier nO 002 [voir ci-dessus]) 
n'entrent dans aucune de ces categories. La Chambre de premiere instance est en train 
de revoir ces documents afm de determiner si leur classement doit demeurer strictement 
confidentiel ou s'il devrait etre modifie en confidentiel. Les parties seront informees 
en temps utile des conclusions de la Chambre en la matiere. 

Documents strictement confidentiels qui n 'ont pas ete a ce jour recenses par les parties 
comme etant pertinents dans Ie cadre du premier proces dans Ie dossier nO 002101 

La Chambre de premiere instance reconnait que, s' agissant de bon nombre des 
documents pour lesquels il sera decide, a la suite de la revision qu' elle effectuera, 
de maintenir Ie classement strictement confidentiel qui leur a ete initialement attribue, 
des titres plus descriptifs pourraient leur etre donnes afin que les parties puissent se faire 
une idee plus precise de leur contenu. A cette fin, la Chambre est en train de revoir 
les titres des documents figurant dans la partie strictement confidentielle du dossier et, 
lorsqu' elle Ie jugera necessaire et pertinent, elle remplacera les titres generiques par 
des titres plus specifiques etlou expurges apportant une indication quant a leur contenu. 
Les parties seront informees lorsque ce travail sera acheve. La Chambre de premiere 
instance rappelle que les parties souhaitant produire ulterieurement des documents 
supplementaires doivent, en application de la regIe 87 3) du Reglement interieur, 
satisfaire au critere extremement eleve consistant a de demontrer que ces documents 
n'auraient pas pu etre communiques dans les delais imp artis , et que leur admission 
ulterieure est capitale dans l'interet de la justice. 

Le present memorandum constitue la r6ponse officielle de la Chambre de premiere 
instance a la Requete n° E118. 
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